
GATT/AIR/UNNUMBERED 6 JUILLET 1990 

OBJET: ARRANGEMENT INTERNATIONAL RELATIF AU SECTEUR LAITIER -
COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT LES MATIERES GRASSES LAITIERES 
COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINES POUDRES DE LAIT 

RÂSSES 1. LE COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT LES MATIERES GRASSES LAITIERES ET LE 
COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINES POUDRES DE/CàlT TIENDRONT UNE 
REUNION EXTRAORDINAIRE LE MARDI 10 JUILLET 1990 AU^BRTRE WILLIAM RAPPARD. 
LA REUNION S'OUVRIRA A 14H.30. LA PARTICIPATION A C&JTE REUNION EST 
LIMITEE AUX MEMBRES DE L'ARRANGEMENT. 

2. UNE DEMANDE (COPIE CI-JOINTE) A ETE ADRES^EE^U PRESIDENT DES COMITES 
DES PROTOCOLES AFIN QU'IL CONVOQUE UNE REUJiiON EXTRAORDINAIRE DU COMITE DU 
PROTOCOLE CONCERNANT LES MATIERES GRASSES/LAINIERES ET DU COMITE DU PROTO
COLE CONCERNANT CERTAINES POUDRES DE L A I T L L Ï PRESIDENT A DONC, CONFOR
MEMENT A LA REGLE 17 DU REGLEMENT INTERIEUR^ DECIDE DE CONVOQUER UNE 
REUNION COMME CELA LUI ETAIT DEMANDE. L'OBJET PRECIS DE LA REUNION EST 
D'EXAMINER UNE NOTIFICATION DES COMMUN/UTES EUROPEENNES SELON LAQUELLE 
CERTAINS PARTICIPANTS AINSI QUE CERTAINS PAYS NON LIES PAR LES PROTOCOLES 
PRATIQUENT DES PRIX A L'EXPORTATIONQUI SE SITUENT EN DESSOUS DES PRIX 
MINIMA CONVENUS DANS LE CADRE DU 

3. LES PARTICIPANTS SONT 
LES NOMS DE LEURS REPRESENTA: 

o 
E ME COMMUNIQUER AUSSITOT QUE POSSIBLE 

A. DUNKEL 

O 

90-0963 ./. 



COMMUNICATION DE LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES, DU 5 JUILLET 1990 

Monsieur le Président, 

Oblet : Demande d'une convocation d'une réunion extraordinaire des 
Comités des Protocoles. 

Lors de la dernière réunion conjointe des Comités des Protocoles de 
l'Arrangement International relatif au secteur laitier le 18 juin 1990, 
Il a été constaté que certains participants ainsi que certains pays non 
liés par les Protocoles pratiquent des prix à l'exportation qui se 
situent en dessous des prix minima convenus. 

Ces pratiques continuent malgré l'appel adressé à ces pays par les 
Comités des Protocoles lors de la réunion précitée. La Communauté 
estime que ses Intérêts commerciaux sont sérieusement menacés par ces 
pratiques et vous demande par conséquent, en votre qualité de 
Président des Comités des Protocoles concernés, de convoquer d'urgence, 
au titre de l'Article IV:6 de l'Arrangement International relatif au 
secteur laitier ainsi qu'au titre des articles 8 du Protocole 
concernant les matières grasses laitières et du Protocole concernant 
certaines poudres de lait, ces Comités en réunion extraordinaire. 

Helmut STADLER 
Conseiller (Affaires AgrIcoles) 

M. K. LILLERUD, 
Président des Comités des Protocoles 
de l'Arrangement International 
relatif au Secteur Laitier 
c/o Secrétariat du GATT 
Rue de Lausanne, 154 
Ch - 1211 GENEVE 


